Commission Economique pour l'Europe  

       Traduction non-officielle

Comité du Logement et de l'Aménagement du Territoire
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Deuxième réunion

Genève, les 5 et 6 Juillet 2011
Conclusions du rapport de la deuxième réunion du Group de travail
V. Conclusions et prochaines étapes (4 point d’ordre du jour)
23. Un résumé des principaux résultats de la réunion a été présenté au Groupe de travail. Ce résumé a été discuté, ajusté et approuvé par les délégués afin d’être présenté sous forme de recommandations pendant la soixante-deuxième session du Comité du Logement et de l'Aménagement du Territoire.
24. En particulier, le Groupe de travail a:

• Reconnu l'importance de la problématique de logement dans la région.

• Reconnu la valeur ajoutée pour certains États d'une éventuelle convention-cadre sur le logement durable.

• Cependant, comme les opinions divergeaient sur la portée possible d’une telle convention, le Groupe de travail n'est arrivé à aucune conclusion recommandant au Comité l'élaboration d'une telle convention. Dès lors, le Groupe de travail a été d'avis que toute décision d'élaborer une convention devrait être basée sur une compréhension commune des règles, des enjeux et des objectifs de celle-ci.
• Le Groupe de travail a donc demandé au Comité de:

• Prolonger le mandat du Groupe de travail en 2012 afin de définir la portée (thématique et géographique), et les objectif (s) d'une éventuelle convention-cadre sur le logement durable.

•  Inviter des experts juridiques dans les discussions du groupe de travail.

• Changer le nom actuel du « Groupe de travail sur un éventuel instrument juridiquement contraignant sur le logement abordable, sain et écologique »  à celui de « Groupe de travail sur une éventuelle convention-cadre sur le logement durable
 ».

� Principe de logement durable inclus également le logement sain.



